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1903 ELIZE HUOT PLAINTIFF APPELLANT

May23 AND
June

TH1OPHILE BIENVENU DEFEND

ON APPEAL PROM THE COURT OF KINGS BENCH APPEAL
SIDE PROVINCE OF QUEBEC

Marriage covenant Universal communityDon mutuelRegistration

Arts 807 819 1411 0.Construction of contract

marriage contract contained the following clause Les futurs

Øpoux se sont fait et se font par ces prØsentes au survivant

deux ce acceptant donation viagŁre mutuelle Øgale et rØcipro

que de tous les biens meubles et immeubles aquŒts conquØts

propres et autres biens gØnØralement quelconques qui se trouve

ront Œtre etappartenir au premier mourant au jour de son dØcŁs

de quelque nature quils soient et quelque lieu quils soieut

situØs pour par le dit survivant en jouir en usufruit sa vie

durant sa caution juratoire et gardant viduitØ It was

admitted that the only thing affected consisted of property

belonging to the community

Held affirniing the judgment appealed from that the donation was

one within the provisions of article 1411 of the Civil Code of

Lower Canada and as such did not require registration as the

clause of the contract is divisible and the stipulation in question

as to universal community merely marriage covenant and not

subject to the rules and formalities applicable to gifts

APPEAL from the judgment of the Court of Kings

Bench appeal side affirming the judgment of the

Superior Court District of Montreal Archibald

which dismissed the plaintiffs action in so far as IL

sought condemnation against the defendant for an

account and permitted him to proceed to partition of

the nue propritº of the community subject to his

usufruct under the marriage contract

PRESENT Sir ElzØar Taschereau C.J and Sedgewick Girouard

Davies and Nesbitt JJ
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The question at issue on this appeal is stated in 1903

the judgment reported Huor

Lafleur and Laurendeau for the appellant BIENVENU

Mignault K.C for the respondent

The judgment of the court was delivered by

GIROTJARD J.Le Gjanvier 1888 lintimØet Euphr
sine Marchand signaient Beauharnois devant le

notaire TassØ un contrat de manage dans lequel on

lit la clause suivante

Les futurs Øpoux se sont fait et se font par ces prØsentes au survivant

deux ce acceptant donation viagŁre mutuelle Øgale et rØciproque de

tous les biens meubles et immeubles acquŒts conquŒts propres et

autres biens gØnØralement quelconques qui se trouveront Œtre et

appartenir au premier mourant au jour de son dØcŁs de quelque

nature quils soient et quelques sommes quils puissent monter

consister et valoir et en quelque lieu quils soient situØs pour par is

dit survivant en jouir en usufruit sa vie durant sa caution juratoire

et gardant viduitØ

Euphrosine Marchand dØcØdale 22 juillet 1900 sans

enfant ni testament et sans autre bien que sa part des

biens de la communautØ Le contrat de manage ne fut

pas enregistrØ de son vivant Les parties admettent

que si cette clause du contrat de manage ne constitue

quune stipulation de communautØ universelle aux

termes de larticle 1411 lenregistrement nØtait

pas nØcessaire si elle forme une donation le dØfaut

denregistrement en emporte la nuflitØ Ajoutons que

les Ø1OUX nont jamais eu de propres Lappelante prØ

tend que cela ne fait aucune difference et que le simple

fait davoir inclus dans Ia convention tous les propres5

taut ceux qui entraient en communautØ que ceux qui

pourraient en Øtre excius dØterminait le caractŁre de

la convention et en faisait une veritable donation

sujette lenregistnement Nous sommes dabord dopi

nion avec la cour dappel et la coun de premiere ins

tance que vu que les Øpoux navaient lepoque de
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1903 leur manage aucun propre excius de Ia communautØ

HuoT et navaient aucune raison den espØrer lavenir

BIEvENu appartenant tous deux des families pauvres cØtait

une stipulation prØvue par larticle 1411 du Code Civil
GirouardJ

qu us avaient en vue

Mais en supposant que la convention contiendrait

en sus une donation peut-on en invoquer le dØfaut

denregistrement lorsquii sagit de mettre en force

lautre partie de la clause c.à.d la stipulation de la

communautØ universelle En dautres termes suppo

sons quâ raison de la possibilitØ pour les Øpoux de

recevoir des propres exclus de la communautØ doit-il

sen suivre que toute la clause du contrat de manage
est nulle faute denregistrement

Nous ne pouvons accepter la proposition legale des

avocats de lappelante que cette clause est indivisible

Ils nous rØfŁrent Sirey pour Øtablirque la stipula

tiori de communaufØ universelle autonisØe par lart

1411 duCode Civil correspondant Part 1525 du C.N

est indivisible Mais personne nest venu prØtendre le

contraire

La question est de savoir si la clause du contrat de

manage qui consacre la lois une stipulation et une

donation est indivisible Sirey ne dit pas quelle lest

et pas une seule autoritØ na pu Œtre citØedans ce sens

Nous sommes davis quelle est divisible et quelle

peut Øtablir deux conventions distinctes La donation

de propres excius de la communautØ faite en contrat

de manage est sujette lenregistrement tandis que

la stipulation de luniversalitØ des biens de la corn

inunautØ ne lest pas Lune peut avoin son effet sans

lautre Les parties admettent que les Øpoux navaient

que des biens de communautØ et par consequent

notre decision est purernent thØonique et nentralne

dans lespŁce aucune consequence pratique Nous

lavons adoptØe simplement pour dØterniiner le caractØre
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legal des conventions inatrimoniales des parties Oest 1903

ainsi que nous interprØtons les articles 807 819 et 1411

du Code Civil BIENVENU

Lappel est renvoyØ avec dØpens
Girouard

Appeal dismissed with costs

Solicitors for the appellant Laurendeai Lauren

deau

Solicitors for the respondent Monty Duranleau


